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Bureau de gestion des déchets radioactifs de faible activité

Message du directeur

Le Bureau de gestion des déchets radioactifs de faible activité (BGDRFA) continue d'assurer pour le compte
des Canadiens une gestion sûre et efficace des déchets radioactifs de faible activité (DRFA) historiques dont
il a la garde et il assure l'intendance et la supervision de manière responsable des sites contenant des
déchets historiques attendant leur assainissement.

Cette année, nous avons mis fin à un chapitre important de nos activités à
Fort Smith, dans les Territoires du Nord-Ouest en achevant
l'assainissement des déchets historiques de cette région. Le partenariat
conclu avec la communauté de Déline, dans les territoires du Nord-Ouest.
(T. N.-O.), et notre leadership dans le cadre d'un atelier de découverte
des faits ont fait progresser la planification conjointe de l'assainissement
de sites à proximité du Grand Lac de l’Ours.

Les activités du Programme de récupération des artéfacts se sont
accrues au cours de l'année et on a continué de trouver d'autres
artéfacts contaminés par le radium à la grandeur du Canada. Le
BGDRFA prodigue des conseils sur l’identification et la gestion des
objets contaminés par le radium ainsi que des conseils techniques à leur sujet et au
sujet d'autres artéfacts radioactifs que l'on trouve dans des propriétés privées et publiques du Canada.

À l’échelle internationale, le BGDRFA a encore une fois apporté des contributions importantes. Nous avons
été en mesure de partager des expériences avec ANDRA, l'organisme national de gestion des déchets
radioactifs de France, lors de sa visite à des sites canadiens en mai 2010. L’un des principaux intérêts
d'ANDRA résidait dans les projets d’assainissement du radium réussis à Malvern (Scarborough) et Port
Hope ainsi qu'à divers autres endroits au Canada. Par ailleurs, le symposium de gestion des déchets
WM2011, qui a eu lieu en mars 2011 à Phoenix, en Arizona, a fourni une occasion de souligner le succès de
notre longue histoire de programmes de coexistence avec la contamination au Canada, tandis que des
programmes d'assainissement à long terme sont élaborés et mis en œuvre dans les collectivités. 

Nous poursuivons notre appui au Bureau de gestion de l'Initiative de la région de Port Hope (BGIRPH) et
nous poursuivons aussi les activités de notre projet de gestion provisoire des déchets (PGPD) au sein de
cette collectivité. Nous attendons avec impatience la réussite de l'assainissement de la région de Port Hope
alors que cette initiative continue sa phase active d'assainissement. 

L'année écoulée a été une période de réorientation, mais aussi une période de prestation de services
continue. Je tiens à transmettre mes félicitations à tous nos employés et partenaires pour avoir continué à
assumer avec succès les responsabilités de gestion des DRFA et de réduction de l’empreinte des déchets
historiques au Canada. 

R.L. Zelmer, ing., RPP

Directeur, BGDRFA
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Le Bureau de gestion des déchets radioactifs de faible activité (BGDRFA) a été établi en 1982 dans le but
d’assumer les responsabilités du gouvernement fédéral dans le domaine de la gestion des déchets radioactifs
de faible activité (DRFA) au Canada. Le Bureau est administré par Énergie atomique du Canada limitée
(EACL) en vertu d'une entente de recouvrement des coûts avec Ressources naturelles Canada (RNCan),
le ministère fédéral qui fournit le financement et établit la politique nationale de gestion des déchets radioactifs
de faible activité au Canada. 

Les activités du BGDRFA sont regroupées en trois programmes majeurs :  

1) Déchets historiques - Le gouvernement fédéral assume la responsabilité de la gestion des déchets
historiques dans le cadre du programme des déchets historiques. Le BGDRFA s'occupe de l'assainissement
et de la gestion à long terme de ces déchets pour le compte du gouvernement fédéral, mandat qui a été établi
dans le Mémoire d’entente de 1990 conclu entre RNCan et EACL. La contamination par les déchets
radioactifs historiques de faible activité a été décelée dans divers endroits du Canada, notamment en Alberta,
dans les Territoires du Nord-Ouest, en Ontario et en Colombie-Britannique. Par ailleurs, des artéfacts de
déchets historiques sont encore récupérés dans de nombreux sites du Canada.  

2) Déchets courants - Les propriétaires et les producteurs sont responsables de la gestion de leurs déchets
radioactifs courants. En vertu du Programme des déchets courants, le BGDRFA appuie RNCan dans
l'élaboration et la mise en œuvre des politiques et des stratégies nationales pour l'élimination de ces déchets.
Le BGDRFA aide aussi RNCan à s'acquitter de ses engagements envers des organismes internationaux
comme l'Agence internationale de l'énergie atomique (AIEA) et l'Agence de l'énergie nucléaire de
l'Organisation pour la coopération et le développement économiques (OCDE).   

3) Information - Le BGDRFA répond aux besoins d'information du public concernant les DRFA historiques
et la gestion des projets relatifs à ces déchets. Le Bureau répond aux demandes de renseignements émanant
de personnes et de communautés du Canada et de parties intéressées dans d’autres pays. 

Qu’est-ce qu’un déchet radioactif de faible activité « historique »?

Au Canada, les déchets radioactifs de faible activité (DRFA) historiques sont des DRFA gérés dans le passé d'une manière
jugée inacceptable aujourd’hui, mais dont l’ancien propriétaire ne peut être raisonnablement tenu responsable et pour lesquels
le gouvernement fédéral a accepté la responsabilité de la gestion à long terme.

Le DRFA historiques se composent essentiellement de sols contaminés par du minerai d'uranium et/ou des sols contaminés
mélangés avec des résidus de processus radioactifs et chimiques. Ils remontent aux années trente, lorsque le radium était
extrait et affiné au Canada. Une partie des déchets de minerai d'uranium ont été déversés pendant leur transport à partir des
Territoires du Nord-Ouest le long de l'Itinéraire de transport dans le Nord jusqu'à la raffinerie de Port Hope, en Ontario, où des
DRFA résultant de procédés ont été générés. La plupart des déchets sont maintenant stockés de manière sûre dans les
installations de stockage provisoire situé sur les sites contaminés à l'origine ou à proximité.

1.1 PROGRAMMES DU BGDRFA
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Pour remplir son mandat, le BGDRFA fournit les services suivants.

•  Assainissement de l'environnement et gestion des sites contaminés par des DRFA historiques.

•  Planification stratégique et soutien technique, en collaboration avec des ministères.

•  Identification, consultation technique et gestion des artéfacts radioactifs trouvés sur des propriétés
publiques et privées à travers le Canada. 

•  Partage d'expertise technique et d'expérience pratique au sein de la communauté internationale au
moyen d'articles techniques, de présentations et de la participation à des conférences et réunions.

•  Fourniture d'informations au public au sujet des projets de la gestion des déchets historiques et des
déchets radioactifs de faible activité en général.

•  Enlèvement des déchets de faible activité provenant de sites contaminés et mise en place dans des
installations de gestion temporaires ou à long terme.

1.2 SERVICES DU BGDRFA

Bureau de gestion des déchets radioactifs de faible activité
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2.1 GESTION DES DÉCHETS HISTORIQUES
Objectifs du Programme des déchets historiques du BGDRFA :

• Fournir des évaluations techniques et des conseils 
RNCan pour l'élaboration des politiques
gouvernementales de gestion des déchets
historiques;

• Effectuer des travaux d'assainissement provisoires
et assurer la surveillance continue de sites
contaminés, au besoin, pour protéger la santé
humaine et l'environnement en attendant que des
installations de gestion à long terme soient
disponibles; 

• Enlever et gérer à long terme les DRFA historiques
du Canada à divers endroits en Ontario, en Alberta,
en Colombie-Britannique et dans les Territoires du
Nord-Ouest;

• Identifier et fournir des conseils techniques au sujet
des artéfacts radioactifs trouvés sur les propriétés
publiques et privées à travers le Canada ainsi
qu’assurer la gestion de ces derniers.

Que sont les déchets
radioactifs de faible activité?

Au Canada, les déchets radioactifs de faible activité
(DRFA) sont définis par exclusion pour des raisons de
politique. Si un déchet est radioactif, et qu’il ne s’agit ni
d’un déchet de combustible nucléaire (appelé aussi
déchet de haute activité), ni d’un déchet de mine ou
d’usine d’uranium, il est classé comme DRFA. La
plupart des DRFA au Canada se trouvent dans des
sols contaminés au cours des 70 dernières années et
ils comptent notamment des sols contaminés et
d’autres déchets provenant des activités de l’industrie
nucléaire canadienne depuis ses débuts. Les DRFA
produits aujourd’hui proviennent d'activités liées à la
production électronucléaire, de la recherche et du
développement nucléaires, ainsi que de la production
et de l'utilisation de radio-isotopes à des fins
médicales, agricoles, industrielles, d'éducation et de
recherche.

Les DRFA sont groupés en deux grandes

catégories à des fins de gestion :

Déchets courants : Les déchets courants sont
produits au cours des activités continues
d'organisations en activité telles que les entreprises
exploitant des centrales électriques nucléaires. Les
propriétaires des déchets courants sont responsables
de leur gestion.

Déchets historiques : Les déchets historiques sont
des DRFA gérés dans le passé d'une manière
jugée inacceptable aujourd’hui, mais dont l’ancien
propriétaire ne peut être raisonnablement tenu
responsable et dont le gouvernement fédéral a
accepté la responsabilité de la gestion à long terme.

En 2008, l’Association canadienne de normalisation
(ACNOR : www.csa.ca), en collaboration avec
l’industrie, le gouvernement et la Commission
canadienne de sûreté nucléaire (CCSN :
http://nuclearsafety.gc.ca), a élaboré une classification
plus exhaustive des déchets radioactifs qui comprenait
les DRFA.
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2. Programme des déchets historiques

2.2 ASSAINISSEMENT DE L'ENVIRONNEMENT
Depuis son établissement en 1982, le BGDRFA a élaboré et réalisé avec succès divers projets
d'assainissement dans diverses collectivités au Canada. On compte parmi eux : 

•  Le projet de décharge de Tulita (Territoires du Nord-Ouest);

• Le projet d'assainissement de Malvern à Scarborough, Toronto (Ontario);

• Le projet d'assainissement et de stockage provisoire de Fort McMurray (Alberta);

• Le projet d’enlèvement des déchets de Surrey (Colombie-Britannique);

• Les programmes de regroupement provisoire et de coexistence
des déchets de Port Hope et de Malvern (Ontario);

•  Le projet d'assainissement de la rue Peregrine à Fort Smith
(Territoires du Nord-Ouest);

• L’élaboration initiale et le lancement de l'Initiative de la région 
de Port Hope (IRPH) à Port Hope (Ontario) et services de
soutien qui continuent d'être offerts à l'IRPH.

2.2.1 ITINÉRAIRE DE TRANSPORT DANS LE NORD

Contexte

Au début des années 1990, le BGDRFA a découvert un certain nombre de sites contaminés le long de
l’Itinéraire de transport dans le Nord (ITN), un trajet de 2 200 km utilisé dans le passé pour transporter des
concentrés de minerai d’uranium des Territoires du Nord-Ouest (T.N.-O.) jusqu'au nord de l’Alberta. L’ITN
s’étend du site minier de Port Radium, sur les berges du Grand lac de l’Ours, passe par un réseau de lacs
et de rivières (y compris le Grand lac de l’Ours et le Grand lac des Esclaves, ainsi que la Grande rivière de
l’Ours, le fleuve Mackenzie, la rivière des Esclaves et la rivière Athabasca) en direction sud, jusqu’à Fort
McMurray, en Alberta 

Au cours des années qui ont suivi, le BGDRFA a effectué des contrôles du rayonnement aux points de
transfert historiques potentiels le long de l’ITN et a enlevé et regroupé le sol contaminé à divers endroits le
long de l'ITN. Des activités d’assainissement et de regroupement ont aussi eu lieu sur des propriétés
résidentielles à Fort Smith et à Tulita (T.N.-O.), ainsi qu'à divers autres sites contaminés par le minerai
d'uranium à Fort McMurray, en Alberta. Le BGDRFA élabore actuellement des plans d'assainissement des
sites contaminés restants le long de l'ITN. 

Bureau de gestion des déchets radioactifs de faible activité
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2.2 ASSAINISSEMENT DE L'ENVIRONNEMENT

2.2.1 ITINÉRAIRE DE TRANSPORT DANS LE NORD ... suite

Activités de 2010-2011

Région de South Slave, T.N.-O.

L'assainissement et la réhabilitation du site d'une route municipale contaminée par le minerai d'uranium à Fort
Smith, dans les T. N.-O., ont été achevés. Le sol contaminé par le minerai a été excavé et transporté à la
cellule de stockage temporaire du site d'enfouissement municipal de Fort Smith. Il s'agissait d'un jalon clé car
il signalait l'achèvement du projet d'assainissement final du secteur de la municipalité de Fort
Smith.

En préparation de travaux d'assainissement futurs, le BGDRFA a fourni un
appui technique au ministère des Pêches et des Océans (MPO) pour la
caractérisation des sites du MPO à Bell Rock, T. N.-O., et à Fort Fitzgerald,
en Alberta. Des réunions ont également eu lieu avec les communautés des
Premières nations de la rivière Salt et de Smith Landing pour discuter de
la planification de l'assainissement de ces sites dans la région de South
Slave. Le BGDRFA continue de travailler avec ces communautés pour la
planification des activités d'assainissement futures.

Région de Sahtu, T.N.-O.

Le BGDRFA continue de travailler conjointement avec Affaires indiennes et du Nord Canada
(AINC) à l'appui de son initiative visant à assainir des sites dans la région de Sahtu (Grand lac de l'Ours) dans
les Territoires du Nord-Ouest, tandis qu'il poursuit la planification de l'assainissement de ses autres sites de
l'ITN.

Des réunions de consultation et d'établissement des faits ont eu lieu à Deline avec les chefs des Dénés, la
Deline Land Corporation et la communauté locale. Ces réunions signifient le début d'un partenariat avec les
collectivités de la région.

Breffage de travailleurs du BGDRFA avant les travaux
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2.2 ASSAINISSEMENT DE L'ENVIRONNEMENT

2.2.2 RÉGION DE PORT HOPE

Contexte

La région de Port Hope, en Ontario, renferme plus de 1,5 million de mètres cubes de DRFA historiques. Ces
DRFA remontent aux années 1930, période où le radium a été extrait de minerai de pechblende dans l'usine
d'affinage (de la société Eldorado) dans la municipalité, principalement pour des applications médicales et
industrielles. Les DRFA se trouvent principalement sous la forme de sols contaminés par des déchets
provenant de l’usine, mais ils peuvent aussi contenir d'autres matières contaminées.

L'assainissement initial de l'environnement dans la communauté de Port Hope a été entrepris par le Groupe
de travail fédéral-provincial sur la radioactivité entre 1977 et 1982. Le BGDRFA a pris la succession du
Groupe pour poursuivre des efforts et faire avancer l'assainissement final de la région de
1982 à 2008. C'est à ce moment qu'a été formé le Bureau de gestion de
l'Initiative de la région de Port Hope (BGIRPH), qui se concentre
essentiellement su l'avancement de ce projet.

Les responsabilités courantes du BGIRPH comprennent le maintien des
programmes de coexistence à l'intérieur de la municipalité, la gestion et
la surveillance des sites de stockage provisoire et des activités conjointes
réalisées avec le BGIRPH.

Activités de 2010-2011

Le BGDRFA a fourni un appui considérable au BGIRPH pour le projet de
reprise du contrôle radiologique des sites et d'évaluation des coûts des
essais d'assainissement à petite échelle, qui est une étude préliminaire visant à aider à la planification des
activités de reprise des contrôles radiologiques et des activités d'assainissement futures à Port Hope. Le
BGDRFA a élaboré et géré le déroulement de ce projet, assurant un appui à la gestion, à la supervision et
aux aspects techniques pour l'entrepreneur et ses sous-traitants. L'essai d'assainissement de sites a été
réalisé par le BGDRFA.

Des discussions ont été entamées avec la municipalité de Port Hope en ce qui concerne l'assainissement
des déchets de faible activité sur l'ancien site du réseau d'aqueducs de Port Hope. L'assainissement est
nécessaire pour permettre la démolition de bâtiments, de réservoirs de stockage souterrains et de
canalisations avant la vente de la propriété.

Bureau de gestion des déchets radioactifs de faible activité
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2.2 ASSAINISSEMENT DE L'ENVIRONNEMENT

2.2.3 RÉGION DE TORONTO

Contexte

En 1990, du sol contaminé a été enlevé d'un site dans la communauté urbaine de Malvern, à Toronto, Ontario.
En 1995-1996, le BGDRFA a entrepris l'assainissement à grande échelle de terrains
destinés au développement immobilier et de propriétés résidentielles à
Malvern qui contenaient des sols et des objets contaminés par le radium.

Activités de 2010-2011

On a effectué la caractérisation de matériaux contaminés par du radium à
un emplacement commercial du centre-ville de Toronto et une partie des
déchets a été enlevée et placée dans des installations de stockage
autorisées du BGDRFA situées aux Laboratoires de Chalk River (LCR) à
Chalk River, en Ontario. La planification de l'assainissement des autres
matériaux contaminés sur le site est en cours.

2.3 GESTION PROVISOIRE DES DÉCHETS

Le Programme de gestion provisoire des déchets (GPD) gère, dans des communautés partout au Canada,
des sols contaminés et d'autres DRFA avant qu'une solution finale à long terme soit mise en oeuvre.

Ce programme GPD est en activité depuis les années 1980. Il a aidé des communautés à continuer d'utiliser,
de mettre en valeur ou de modifier des terres ou des structures de manière sûre et avec confiance pendant
que la planification et l'assainissement des sites contaminés se déroulent. Les programmes GPD en place
aujourd'hui sont basés sur de nombreuses années d'expérience concrète.

Le BGDRFA gère le Programme de GPD portant sur les DRFA au nom du gouvernement fédéral. Le BGDRFA
effectue des inspections régulières et assure la surveillance continue des sites de GPD et des sites qui sont
découverts durant les travaux de construction de routine.
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2. Programme des déchets historiques

2.3 GESTION PROVISOIRE DES DÉCHETS
Le programme de gestion provisoire des déchets est réalisé en trois volets :

1)  Programme de surveillance de la construction

Le but du PSC est de minimiser la propagation de sols contaminés par des DRFA historiques
de réduire les risques pour les personnes et l'environnement qui pourraient découler de leur
présence. Lorsqu'un bien est déclaré être contaminé par des DRFA, le contaminant est enlevé
de l'aire occupée par la construction future, ce qui permet de réaliser les aménagements voulus.

2)  Programme de conformité de la propriété

Le BGDRFA est aussi responsable du PCP, qui répond aux demandes de renseignements des
propriétaires concernant l'état radiologique de leurs propriétés et qui fournit cette information à
leurs propriétaires et à leurs agents immobiliers ou avocats. Cette information peut être utilisée
pour faciliter la vente ou l'achat de la propriété ou tout simplement pour fournir de l'information
radiologique au propriétaire.

3)  Programme de surveillance environnementale

Le BGDRFA surveille régulièrement l'environnement dans le voisinage de ses sites de DRFA historiques
autorisés et non autorisés dans le cadre de ce programme. Le PSE comprend des inspections visuelles, des
contrôles radiologiques gamma, l'échantillonnage de l'eau et la surveillance du radon. Les résultats de la
surveillance aux sites autorisés exploités par le BGDRFA sont signalés à la Commission canadienne de
sûreté nucléaire (CCSN) sur une base annuelle.

Le soutien au titre de ces trois composantes de programme continuera à être fourni par le BGDRFA selon
les besoins. Le Programme de gestion provisoire des déchets est un élément clé des responsabilités liées
aux déchets pris en charge par le BGDRFA.

Composants provisoires de gestion des déchets :

PSC - Programme de surveillance de la construction     

PCP - Programme de conformité de la propriété

PSE - Programme de surveillance environnementale

Bureau de gestion des déchets radioactifs de faible activité
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2.3 GESTION PROVISOIRE DES DÉCHETS

2.3.1 ITINÉRAIRE DE TRANSPORT DANS LE NORD

Contexte

Après la découverte de contamination par le minerai d'uranium à divers endroits le long de l'Itinéraire de
transport dans le Nord (ITN), y compris sur des propriétés résidentielles à Fort Smith et Tulita, dans les
Territoires du Nord-Ouest, et à des emplacements à Fort McMurray, en Alberta, le sol contaminé a été enlevé
et placé dans des monticules techniques de stockage temporaire établis dans certaines communautés. Des
inspections annuelles sont effectuées à ces sites de stockage provisoires pour s'assurer qu'il n'y a aucun
impact sur l'environnement ou des résidents locaux. À d'autres sites contaminés le long de l'ITN, les
inspections et les activités de surveillance environnementale par le BGDRFA se poursuivent.

Activités de 2010-2011

Le suivi annuel des sites gérés par le BGDRFA le long de l'IRT s'est poursuivi avec l'inspection et la
surveillance de l'installation de stockage de Beacon Hill, la cellule d'enfouissement de Fort Smith, et les
secteurs de Bell Rock et de Fort Fitzgerald afin de s'assurer qu'il n'y a pas d'effet préjudiciable pour
l'environnement local. Aucune des inspections n'a révélé des problèmes exigeant une attention spéciale.

À l'appui des activités du projet d'Affaires indiennes et du Nord Canada (AINC) à Sawmill Bay, le BGDRFA
a fourni de la formation en santé et sécurité au travail au sujet des déchets historiques aux travailleurs et aux
participants de la collectivité. Les séances de formation ont eu lieu à Sawmill Bay et à Deline, T.N.-O.

2.3.2 RÉGION DE PORT HOPE

Contexte

Le BGDRFA a une longue histoire des programmes de coexistence avec la municipalité de Port Hope, en
Ontario. Actuellement, les déchets radioactifs de faible activité sont stockés à quatre sites autorisés par des
permis de déchets nucléaires de la Commission canadienne de sûreté nucléaire (CCSN), à une installation
exploitée par Cameco Corporation et autorisée par un permis de la CCSN, et à plusieurs grands sites et
petits sites privés non autorisés (propriétés privées). Depuis 1989, le BGDRFA a supervisé la gestion
provisoire des DRFA historiques dans la région de Port Hope par le biais du Programme de GPD. Au cours
des 21 années écoulées depuis sa création, le Programme de GPD a répondu à plus de 3600 demandes de
services de suivi de la construction, dont environ 1 600 provenaient de départements des travaux publics
municipaux ou de sociétés de services publics.
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2.3 GESTION PROVISOIRE DES DÉCHETS
Pour satisfaire aux exigences du programme de gestion provisoire des déchets à Port Hope et d’autres
projets du BGDRFA au Canada, le Bureau exploite à Port Hope (Ontario) un laboratoire de préparation et
d’analyse d’échantillons et des capacités de base sont maintenues pour effectuer des contrôles du niveau
de rayonnement, des travaux d’assainissement, l’emballage et le transport des déchets et la gestion
provisoire des déchets.

Activités de 2010-2011

L’importance du Programme de surveillance de la construction (PSC) pour la collectivité locale se reflète
dans l’activité soutenue déployée année après année. Le personnel du BGDRFA a répondu à 223 demandes
de services du PSC, portant souvent sur de nouvelles constructions, l’aménagement paysager ou l’excavation
de câbles d’électricité ou de conduites d’eau. En tout, près de 868 mètres cubes de sol contaminé ont été
excavés de propriétés et transportés au Site de stockage temporaire du prolongement de la rue Pine (SSTRP)
de la municipalité de Port Hope, autorisé par un permis. Le volume accumulé sur le site s’élève aujourd’hui
à environ 8 000 mètres cubes, soit à peu près les deux tiers de la capacité de stockage autorisée de 12 000
mètres cubes. 

En vertu du programme du programme de surveillance de la construction (PSC), le BGDRFA a émis au total
579 lettres sur l’état radiologique de propriétés au cours de l’exercice. Près du tiers (185) de ces lettres ont
été remises pour des propriétés à l'extérieur de Port Hope, principalement dans la région du Grand Toronto
et d’autres régions du sud de l’Ontario. Le BGDRFA a aussi effectué 83 contrôles radiologiques de propriétés,
pour la plupart des contrôles de mesure de rayonnement gamma à l’extérieur, ainsi que quelques contrôle

Demandes auprès 
du PSC (2000-2010)

Demandes de LER dans le cadre 
du PCC (2010)

Bureau de gestion des déchets radioactifs de faible activité
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2.3 GESTION PROVISOIRE DES DÉCHETS

2.3.2 RÉGION DE PORT HOPE ... suite

du rayonnement gamme et du radon à l'intérieur de bâtiments. Ces relevés fournissent des renseignements
qui peuvent faciliter la préparation de demandes de construction de particuliers et d’entreprises commerciales
et la vente de propriétés dans la municipalité.

Dans le cadre du Programme de surveillance environnementale (PSE), le BGDRFA a effectué la surveillance
environnementale de sites autorisés et non autorisés de Port Hope pendant le courant de l'année. Les
paramètres mesurés ont été les niveaux de radon dans l’atmosphère, de rayonnement gamma, de
concentrations de radium, d’uranium et d’arsenic dans le sol, les eaux de surface et les eaux souterraines.
Une inspection annuelle des sites autorisés du BGDRFA a été menée par la Commission canadienne de
sûreté nucléaire (CCSN) pour confirmer qu’ils sont exploités de manière sécuritaire conformément aux
conditions des permis. Des problèmes mineurs relevés au cours de cette inspection ont été résolus de
manière appropriée.

2.3.3 RÉGION DE TORONTO

Contexte

Aussi dans la région de Toronto, le BGDRFA procède à des inspections et à des évaluations radiologiques
de propriétés publiques et privées et fournit aux propriétaires des informations, des conseils et une assistance
concernant la remise en état de leur propriété, au besoin.

Le BGDRFA peut, au besoin, prendre possession des matières contaminées en procédant site par site. Il
arrive souvent que la contamination des sites découle d’activités antérieures de récupération du radium et
de peinture radioluminescente de cadrans. S’ils sont justifiés, les coûts de ces projets de récupération de
déchets sont répartis entre le BGDRFA et le propriétaire. La CCSN, assistée du BGDRFA, procède à des
inspections périodiques de ces sites pour s’assurer qu’ils sont gérés de façon sécuritaire et que les
propriétaires continuent à être sensibilisés au suivi réglementaire.

Les activités d’assainissement réalisées dans le passé ont mené à l’établissement de deux monticules de
regroupement de déchets historiques dans la région de Toronto : le Site de stockage temporaire de l'avenue
Passmore (un monticule technique de stockage du BGDRFA qui contient des sols peu contaminés provenant
du Projet d'assainissement Malvern) et le Monticule de regroupement du chemin Lakeshore (une installation
gérée par l'Autorité de conservation de Toronto et de sa région).
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2.3 GESTION PROVISOIRE DES DÉCHETS
Certaines propriétés de la région du grand Toronto détiennent une exemption de permis de la part de la
CCSN, qui donne régulièrement à leurs propriétaires des informations sur leurs obligations en vertu de la Loi
sur la sûreté et la réglementation nucléaires. Les propriétaires se sont engagés à contacter la CCSN et le
BGDRFA s'ils souhaitent rénover, creuser ou construire dans les zones désignées
comme contaminées.

Activités de 2010-2011

Le BGDRFA a continué à surveiller le site de stockage temporaire de
l'avenue Passmore à Malvern (Toronto), Ontario, en vertu d'un programme
en recouvrement des coûts partagé avec la province de l'Ontario. Le
rapport « 2010 Annual Report - Passmore Site Environmental Monitoring
and Malvern Construction Monitoring » (Rapport annuel 2010 - Suivi
environnemental du site Passmore et de surveillance de la construction à
Malvern ») a été présenté à la Société immobilière de l'Ontario (SIO) et à
la CCSN. Les résultats de la surveillance pour 2010-2011 incluaient la
teneur en radium et en uranium des eaux souterraines, le rayonnement
gamma, le radon dans l'air et le radium dans le système de collecte du
lixiviat. Ces résultats indiquent que l’installation continue à fonctionner de façon satisfaisante. La surveillance
de l'environnement au cours des dix dernières années ne montre pas d'impact négatif sur l'environnement
local de ces sites.

Les inspections annuelles effectuées par la CCSN, en présence du BGDRFA, confirment que les propriétés
exonérées de permis sont gérées de manière sûre et que les propriétaires sont conscients des exigences
réglementaires. Aucune des inspections n'a révélé de problèmes nécessitant une attention immédiate.

Site de stockage temporaire de l'avenue Passmore

Bureau de gestion des déchets radioactifs de faible activité
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2.4 RÉCUPÉRATION D'ARTÉFACTS

Contexte

Le BGDRFA prodigue des conseils techniques et effectue l’identification et la gestion des objets contaminés
par le radium et d’autres objets radioactifs trouvés sur des propriétés publiques et privées partout au Canada.
Le cas échéant, les objets sont caractérisés et transportés à des installations de stockage temporaires ou à
long terme autorisées par la CCSN. Les artefacts radioactifs peuvent inclure des cadrans, des jauges, des
instruments et des éliminateurs d'électricité statique contenant du radium ainsi que des détecteurs de fumée
et des échantillons de minerai d'uranium. 

À titre de premier point de contact pour obtenir des conseils techniques, le
BGDRFA a répondu à des demandes provenant de divers emplacements au
Canada et d’ailleurs au monde.

Activités de 2010-2011

Le nombre de demandes de la part du public et du secteur commercial au
sujet de la récupération et de la gestion des objets radioactifs par le
BGDRFA a continué d'augmenter au cours des dernières années. Cette
augmentation est principalement due aux portiques de détection installés
à des sites d'enfouissement et dans les installations de recyclage des
métaux.

En 2010-2011, le BGDRFA a aidé à la récupération et à la gestion de nombreux objets radioactifs provenant
de treize endroits à travers le Canada, y compris des sites en Ontario, au Québec, en Colombie-Britannique
et en Saskatchewan. Ces objets comprennent divers cadrans comportant du radium, des instruments tels que
des altimètres et des gyroscopes, de la peinture au radium solidifiée, une barre d'élimination de l'électricité
statique, une source de radium scellée, des détecteurs de fumée à source de radium et des horloges
radioluminescentes.

Voici quelques points saillants des artefacts récupérés ou envoyés en stockage à long terme :

• Environ 300 instruments de bord radioluminescents provenant du Musée canadien de l'aviation à
Langley, en Colombie-Britannique.

• Vingt-deux appareils radioluminescents provenant d'un collège à Toronto, en Ontario.

• Une barre d'élimination de l'électricité statique de marque U.S. Radium Corporation provenant d'un
ferrailleur de Regina, en Saskatchewan.

• Deux flacons de peinture au radium sous forme solide provenant d'une résidence privée à Burnaby, en
Colombie-Britannique.
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2.5 QUALITÉ, SÉCURITÉ ET CONFORMITÉ

Contexte

En novembre 2006, le BGDRFA a mis en œuvre un programme intégré de gestion de la qualité, de
l’environnement, de la santé et de la sécurité (GQESS). Ce programme garantit un contrôle optimal des
impacts environnementaux des activités du BGDRFA tout en protégeant la santé et la sécurité du public et
du personnel opérationnel. Il atteint cet objectif en assurant le maintien de la conformité avec la
réglementation et avec les programmes de préparation et d’intervention en cas d’urgence environnementale,
de radioprotection et de transport des matières radioactives d’EACL. Le programme a été conçu pour
répondre aux exigences suivantes :

Qualité - ISO 9001:2008   Environnement - ISO 14001:2004

Santé et sécurité - CSA Z1000:2006

La portée de la certification ISO 9001 du BGDRFA incluait initialement :

•  la gestion des déchets radioactifs de faible activité historiques et la résolution des problèmes connexes
au nom du gouvernement fédéral;

•  l'évaluation des déchets radioactifs de faible activité produits par l'industrie nucléaire et les
établissements médicaux, industriels et de recherche;

•  le suivi et la publication des nouveautés à l'échelle nationale ou internationale au sujet des déchets
radioactifs de faible activité;

•  la fourniture de conseils aux organismes fédéraux au sujet des problèmes liés aux déchets radioactifs
de faible activité et le soutien de leurs efforts au niveau international au nom du Canada.

En septembre 2009, un audit de recertification ISO 9001:2008 a été réalisé par le Quality Management
Institute, qui a intégré le BGDRFA dans le cadre de la certification de la Division des laboratoires nucléaires
d'EACL. Cette nouvelle certification est valide pour trois ans.

Activités de 2010-2011

Au cours de l'année, le programme GQESS a assuré la surveillance de la qualité, la surveillance de
l'environnement et les contrôles opérationnels de toutes les activités ordinaires du BGDRFA.

Une analyse des lacunes a été effectuée pour évaluer la conformité du programme GQESS avec les
exigences du Programme de protection de l'environnement d'EACL. Cette analyse des lacunes a constaté
que, en général, « les opérations du BGDRFA sont compatibles avec l'esprit de la norme ISO 14001 et le
Programme de protection environnementale d'EACL. » Des mesures ont été appliquées pour remédier à
des lacunes spécifiques dans la mesure où elles étaient nécessaires pour assurer la conformité avec la
norme ISO 14001. En outre, on a amorcé la révision de la documentation du système de gestion du BGDRFA.

Bureau de gestion des déchets radioactifs de faible activité
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2.6 INSTALLATIONS ET DÉLIVRANCE DE PERMIS

Contexte

Le BGDRFA gère les DRFA à plusieurs emplacements de déchets historiques du Canada, notamment en
Ontario, en Alberta et dans les Territoires du Nord-Ouest. Les petits volumes de DRFA sont transférés aux
bâtiments de stockage du BGDRFA aux Laboratoires de Chalk River (LCR) d’EACL, alors que les gros
volumes sont normalement gérés sur les lieux mêmes où ils ont été produits ou à proximité.

Dans certains sites de déchets historiques, les déchets sont entreposés dans des installations de stockage
provisoire en attendant l’élaboration et la mise en œuvre de solutions de gestion à long terme. Ces sites de
stockage provisoire sont continuellement surveillés, inspectés et entretenus par le BGDRFA. Ils contiennent
des déchets historiques tels que des sols et des matériaux de construction contaminés à l’uranium ou au
radium, ainsi que d’autres objets contaminés.

Pour permettre au BGDRFA d’assumer ses responsabilités relatives à la gestion provisoire des DRFA et de
mener à bien les activités techniques connexes, la CCSN lui a délivré quatre permis pour divers équipements
et installations. Il s'agit donc d'un permis de moins, parce que des équipements qui exigeaient auparavant
un permis ont été déclassés. Le tableau qui suit résume les permis actuels détenus par la BGDRFA et leur
description.

Activités de 2010-2011

Le BGDRFA continue d'assurer l'entretien et la surveillance des sites afin de garantir la sûreté de leur
gestion. Tous les rapports annuels de vérification de la conformité pour 2010 ont été rédigés et transmis
à la CCSN. 

Installation
Numéro et type de

permis
Description Date d’échéance

Site de stockage temporaire
du prolongement de

la rue Pine

WNSL-W1-182.1/2011, Permis
de déchets de substances 

nucléaires 

Permis pour le site de stockage temporaire
du prolongement de la rue Pine à Port

Hope (Ontario)
31 décembre 2011

Installation de gestion
des déchets
de Port Hope

WNSL-W1-344-1.4/ind, Permis
de déchets de substances

nucléaires 

Permis pour le site de regroupement des
déchets du prolongement de la rue Pine, le

site de regroupement des déchets de la
rue Strachan et le site de stockage

provisoire de la station de traitement des
eaux usées à Port Hope (Ontario)

Indéterminée

Laboratoire de
l'environnement

du BGDRFA

20004-7-11..2, Permis de 
substances nucléaires et 

d’appareils à rayonnement

Permis pour le laboratoire de 
l'environnement du BGDRFA

à Port Hope (Ontario)
30 septembre 2011

Activités d’assainissement
des déchets historiques

WNSL-W2-2202.1/2016,
Permis de déchets de
substances nucléaires 

Gestion de déchets radioactifs de faible
activité historiques sur des

sites canadiens
30 novembre 2016
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Contexte

Les services publics d’électricité, les organismes de recherche nucléaire, les fabricants de combustible
nucléaire ainsi que les producteurs et utilisateurs de radio-isotopes, médicaux ou autres, continuent de
produire des DRFA. Ces producteurs sont responsables des déchets qu’ils produisent. 

Le BGDRFA appuie RNCan dans l’élaboration de politiques et de stratégies pour la gestion à long terme de
ces déchets courants.

Le BGDRFA aide aussi RNCan à répondre à ses engagements envers des organismes internationaux, tels
que l’Agence internationale de l’énergie atomique (AIEA) et l'Agence pour l'Énergie nucléaire de
l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE).

Activités de 2010-2011 

Le BGDRFA a répondu à une demande formulée par RNCan à l'effet
d'augmenter la fréquence de publication du rapport « Inventaire des
déchets radioactifs au Canada », qui rend compte des inventaires de
toutes les classes de déchets radioactifs au Canada, pour la porter d'une
publication quinquennale à une publication trisannuelle. Cela permettra
d'harmoniser la fréquence de publication de ce document avec la tenue
de la réunion de la Convention internationale commune sur la sûreté
de la gestion des déchets radioactifs, qui a lieu à Vienne tous les trois
ans. Des tableaux anticipés contenant les renseignements que
contiendra le prochain rapport, qui sera publié en 2012, ont été
transmis aux bureaux de la Convention. 

Le BGDRFA a aussi organisé la visite d'ANDRA (l'organisme national de gestion des déchets radioactifs de
France), dont il a été l’hôte, à des sites d'EACL au Canada. Un des principaux intérêt d'ANDRA s'est porté
sur les travaux d'assainissement du radium à Malvern (Scarborough), Port Hope, Ottawa et Chalk River
(LCR). ANDRA compte utiliser l'expérience du Canada dans l’établissement de son programme visant
l'assainissement de sites de petite taille en France.

Quelle quantité de déchets radioactifs y a-t-il au Canada?

En 2010, 298 m3 de déchets de combustible nucléaire, 5116 m3 de déchets faiblement radioactifs, 208 m3 de déchets
radioactifs moyennement radioactifs et 0,7 million de tonnes de résidus de mines et d'usines de concentration d'uranium
ont été produits au Canada. L'inventaire cumulatif du Canada jusqu'à la fin de l'année 2010 comportait 9 075 m3 de
déchets de combustible nucléaire, 2 338 000 m3 de déchets faiblement radioactifs, 32 906 m3 de déchets moyennement
radioactifs et 214 millions de tonnes de résidus de mines et d'usines de concentration d'uranium.

Bureau de gestion des déchets radioactifs de faible activité



Bureau de gestion des déchets radioactifs de faible activité

4. Programme d’information

18

Contexte

Le Bureau de gestion des déchets radioactifs de faible activité (BGDRFA) fournit des renseignements sur les
déchets radioactifs de faible activité et leur gestion au Canada. Les bureaux du BGDRFA, à Port Hope et à
Ottawa, répondent quotidiennement aux demandes de renseignements du public du Canada et de l’étranger
par téléphone, par la poste, par l'intermédiaire du site Web du BGDRFA et en personne. Le Bureau échange
aussi de l’information technique avec le reste du monde par l’intermédiaire d’organisations canadiennes
internationales et de personnes qui publient des articles, font des présentations et participent à des
conférences et à d’autres genres de réunions.

Activités de 2010-2011 

Au cours de la présente année, le rapport annuel du BGDRFA pour
l’exercice 2009-2010 a été rédigé, publié et distribué.

Plusieurs initiatives ont été entreprises pour mettre à jour les rôles,
responsabilités et activités du BGDRFA. On compte notamment une
nouvelle brochure d'information publique intitulée « Qu'est-ce que le
BGDRFA », de nombreuses affiches descriptives et des expositions, des

documents divers et une nouvelle
signalisation extérieure du Bureau.

Des présentations publiques ont également été fournies sur demande à
un certain nombre de communautés et d'établissements à travers le
Canada.

Un article et une affiche intitulés « Safe Community Co-existence with
Long-Term Low-Level Radioactive Historic Waste Contamination in
Canada » (La coexistence sécuritaire des communautés avec la
contamination par des déchets radioactifs de faible activité au Canada)
ont été présentés à la conférence sur la gestion des déchets WM2011 qui
a eu lieu à Phoenix, en Arizona. L'affiche a reçu le prix de meilleure affiche
présentée au cours de la rencontre. Un document rédigé avec Ressources

naturelles Canada (RNCan), intitulé « Early Progress in Building Confidence and Partnerships with Northern
First Nations and Communities in Low-Level Waste Remediation Projects in Canada » (Progrès précoces
dans l'établissement de la confiance et de partenariats avec les Premières nations et collectivités du Nord
pour les projets d'assainissement des déchets radioactifs de faible activité au Canada » a également été
présenté lors de la conférence WM2011.

Le site Web du BGDRFA a reçu plus de 40 000 visites tout au long de l'exercice, soit nettement plus de 100
visites par jour. Environ un tiers de ces visites proviennent de l'extérieur de l'Amérique du Nord, ce qui
témoigne du niveau d'intérêt international envers le travail du Bureau.

Des renseignements généraux sur la gestion des déchets de faible activité peuvent être obtenus sur le site
Web du BGDRFA à www.llrwmo.org. 
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5. Examen financier

Le BGDRFA est une division d'Énergie atomique du Canada limitée (EACL), qui est financée par Ressources
naturelles Canada (RNCan) à titre distinct dans le cadre d'un accord de recouvrement des coûts. Du
financement supplémentaire a été généré pendant l'exercice 2010-2011 au moyen d'activités de
recouvrement des coûts en appui à d'autres divisions d'EACL et organisations externes. La comptabilité et
les systèmes de contrôle financier du BGDRFA sont conformes à ceux d’EACL.

Programme national du BGDRFA Total des dépenses
(en milliers de dollars)

2009-2010 2010-2011

PROGRAMME DE DÉCHETS HISTORIQUES
Initiative des sites situés dans le Nord

Fort McMurray 39 32

Itinéraire de transport dans le Nord 92 669

Total partiel : Initiative des sites situés dans le Nord 131 701

Initiatives visant les autres déchets  historiques
Toronto (Malvern) 9 11
Déchets historiques situés à d’autres endroits 85 39
Gestion provisoire des déchets dans la région de Port Hope 263 299

Total partiel : Initiatives visant les autres déchets historiques 357 349

Initiative dans la région de Port Hope
Région de Port Hope – Projets de gestion à long terme - -
Région de Port Hope – Programme de protection de la valeur de la propriété - -
Région de Port Hope – Phase de transition - -
Soutien du BGIRPH 279 1 269

Total partiel : Initiative dans la région de Port Hope 279 1 269

Autres activités prévues par le mandat
Programme des déchets courants 26 38

Programme d’information 130 249

Installations du BGDRFA 77 170

Gestion, administration et soutien 1 042 952

Total partiel : Autres initiatives prévues par le mandat 1 275 1 409

Autre soutien du BGDRFA
EACL et autres sources : 35 -

Total pour les activités du BGDRFA : 2 077 3 728

Recouvrement des coûts 
Moins le recouvrement des coûts du BGIRPH (279) (1 269)
Moins le recouvrement des coûts de Toronto (Malvern) (9) (11)
Moins le recouvrement des coûts d’EACL et d’autres sources (35) -

Total du recouvrement de coûts : (323) (1 280)

Total des dépenses financées par RNCan : 1 754 2 448

Bureau de gestion des déchets radioactifs de faible activité
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Comme pour les exercices précédents, le BGDRFA a présenté un plan d’activités annuel pour l'exercice
2010-2011 à RNCan aux fins d’approbation. Ce plan précisait la façon dont le BGDRFA entendait donner
suite aux priorités établies par RNCan, compte tenu des ressources financières allouées. Chaque trimestre,
le personnel du BGDRFA et des représentants de la Division de l’uranium et des déchets radioactifs de
RNCan examinent le plan et, au besoin, y apportent les modifications qui s’imposent. 

Les états financiers présentés dans le présent rapport annuel font état du rendement financier du BGDRFA
pour l’exercice se terminant en 2011. Le tableau ci-dessus résume l’affectation du financement assuré par
RNCan aux secteurs d’activité visés par le mandat du BGDRFA pendant l’exercice 2010-2011. À des fins de
comparaison, les données de 2009-2010 sont aussi présentées.

6. Certification de vérification

Énergie atomique du Canada limitée fait l’objet d’une vérification annuelle par le Bureau du vérificateur
général du Canada et KPMG LLP. La vérification est effectuée conformément aux normes de vérification
généralement reconnues. L’examen des états financiers du BGDRFA s’inscrit dans le cadre de cette
vérification et les opinions exprimées dans le rapport de vérification d’EACL s’appliquent également au bilan
financier du BGDRFA.

Bureau de gestion des déchets radioactifs de faible activité

Bureau d'Ottawa - 1900, chemin City Park, Bureau 200, Ottawa (Ontario)  K1J 1A3 

Téléphone : (613) 998-9442   Télécopieur : (613) 952-0760

Bureau de Port Hope et de laboratoire - 196, chemin Toronto, Port Hope (Ontario)  L1A 3V5 

Téléphone : (905) 885-9488   Télécopieur : (905) 885-0273

« Le succès continu du BGDRFA réside dans sa capacité à faire participer le public

par la consultation et la participation des intervenants ainsi que par l’établissement

de partenariats pour résoudre les problèmes liés aux DRFA au sein des

communautés à travers le Canada. »

...vers des solutions communautaires


